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CINVENTI,N CCLLECTIVE

entre

DUT"JIS TR' HO, LIMITEE

(ci-avrès a» clée lo Congeçnie). Frenière surtie.

et

TIONSI UNION OF OPERATING LNGINEERS OF CAN;Di.

(ci-oprès arnelée l'Union) Duxidiie partio.

l, “UT

Le hut de cctte convention est de aintenir des relations anicales

untre la Cumaçnic et ses inénicurs du jlan de vapeur ot de refrigére-

tion, des or‘reteurs bowilloires et Cos ing ‘nieurs de rwintenance, dens

t-utes les nécociutions gui s'inpos ront touchent le réglencnt de ciffé-

rends y uvent survenir entre la Co vp onic et ses en, loys et d'‘tablir

ici les éonditions d'e:ploi à être observées centre la Comaznic et l'union.

Ce "IMPLOYL3" TERME LXFLICATIF
 

Le terne "enrloyés" tel que nontionn“ dans cette convention désigne

lce in -“nicure de quart et naintcnance et lus cheuffeurs de bouillcires

dans les plans de vapeur et de refrizération (cnnus curiae 1iécanicicn de

‘tchines fiv:s sous la Loi Frovincisle du UCbec) enployés A: Dupuis Fréres,

Linitéc, .ecosin à rayon:, situé, à 865, est ruc ‘te Catherine,Montrial,

Mébce.

3e RECCHN.1574N0L DE L'UNICN
 

La Ccripegnie reconnaît l'Union core étant l'agent négociateur vf-

ficiel ; our la catégcrie d'ennlurés énu .‘r’s dans la clause 2, de la pré-

sente convention pour toute question touchent les salaires, heures de tra-

vril et autres cnncitions d'ernploi, tel que stipulé dans la présente cons

v_.ntizn,.

4e COMITE DE GRIEF..
 

L'Union namere un comissaire cu représentant d'atelier ct en infor-

mere la Conpagnie qui devra le reconnaître corvie tel.

Ce rerrésentant s'efforcero de rérler les çricfs qui pourraient sur-

venir entre employeurs et enployése



5. PROCEDURE ,COMITE DE GRIEFS
 

Advenant certains différends ontre la Conpagnie et l'Union,

pendant la période de cette convention, l'Union s'engage À ne pas

suspendre le travail et les doux parties À coci feront les offorts qui s'im-

posent pour en venir à un arrangement à l'amiable. Le règlement devra se

faire dc la manière suivante:

PRIMIFRIMINT: L'oenployé visé pourra seul, ou accompagné du commissaire
 

d'atelier, formuler sa plainte directornent au contremaître

du département.

DEUXIIMIMENT: 31 unc entente n'ost pas conclue dans un espace de terps

raisonnable, suit quarantc-huit heures, lc cormissaire d'a-

telier pourra soumettre le cas au gérante

“ROISIEMEMENT: Si unc entente n'est pas conclue avoc le gérant dans un 

espacc de tenps raisonnable, trentc-six (36) heures, lo

cas pourra être discuté par le commissaire d'atelier

accompagné si désiré, d'un renrésentant de National Union of

Operating Engineers of Cancda et de l'administration de la

Cana gniîice

Toute décision au règlement de grief, intervenue entre la Conpa-

gnie et le Conité sera finale ct enzagera la Coapagnie, le Comité, l'en-

ployé ou les employés concernés. Toutefois, si une entente est impossible,

le cas dcvra otre référ” À l'arbitrore, conforménent aux Lois des itelationa

Guvrières.

Les séances conjointes dos représentants de la Canpagnio et de

l'Union touchant le règlerent do différends seront agrées par les parties

intéressées pour considération de toutes mnésententes ou autres affaires

en rarport avec les stinulations de cctte section, pourvu cependant, ‘que

los cas se rapportant au conrédicrent d'e:mloyés ou autres affaires qui ne

neuvent etre raisonnablement retardées jusqu'au terms de l'assemblée régu-

lière, pourront être prises en considération à une date antérieure. Les

cas à être discut(s, sous les stipulations de cette section, seront normal-

lement discutés durant les heures de travail, pourvu cependant, que les

nérociations prolongées afin de venir à une entente pourront etre discutées

hors .8es heures de travail.
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Pendant la durée de cette convention, les doux parties mises en

cause s'entendent à ce qu'il n'y ait aucune ferreture d'atelier, ralentis-

serent de travail ou grive vu autre arrêt de travail jusqu'à ce que toutes

les stipulations de cette cunvention soiont épuisées.

Tout employé participant à un ralentissement de travail gréve

u arret de travail, avant d'avoir épuisé tuis les noyens mis à sa dispo-

sition par les stipulations do cctte convention ou & d'autres recours

pourvu par la loi, pour le règlerient de son cos, sera sujet à des mesures

disciplinaires.

6e ADMINISTRATION
 

L'Union reconnait cue l'administration de la Capagnie ot la dirve-

tion de scs enployés relèvent exclusiverient de l'erployeur qui, quand la chuse

Hern ju((e nécessaire, peut engager, suspendre ou congédier pour

cause, ou relcver un ou plusieurs de ces dorniers pour raisuns jugées

nécessaires wu pour manque d'ouvrage.

Tout erployé qui jugera qu'il a été injusterent congédi é, relevé ou

suspendu devra avertir la Cumagnie et l'Union, en dedans do quaranto-

huit (18) heures, qu'il questionne ce cungédienent,relèvenent ou suspension,

et dès ce monent le cas sera traité come . un grief.

Te CLASSIFICATION DE TRAVAIL
 

Pour les fins de cette convention, les employé: en question seront

divisés en cinq catésories core suit:

a)L'Assistant du chef.

b)Ingénieurs de maintenance sur plancher

c)Opérateurs de bnuilloires

d)Ingénieurs de relève

83. HEURES DETRAVAIL

a)luit (8) heures par jour constitueront une journée de travail. =

b)'éunrante-huit (48) heures constitucront une sereine de travail

règlerentaire.

C)Aucun opérateur de quart sera requis de travailler plus de deux

quarts consécutifs sans rclève

d)i un employé est requis de travailler plus de deux heures après

son terms cédulé de nartir, sans avoir été avisé au nréalable, °

un goûter sera fourni si désiré.



l _,- |

9e TAUX DE SALAIRES
 

Les taux minimun dos salaires serunt les suivants: -

Assistant Chefs + « . + © + + « + + « + + + + $1.60 de l'heure

Ingénieur de maintenance sur plancher. « » . $1.50 de l'heure

Opérateur de Bouilloirese + + + + ++ + 00 0 $1.59 de l'heure

Ingéniour do relève eo © » © 6 e 6 % © oo © #9 9 $1.50 de l'heure

10. TAUX POUR HEURES SUPPLEMENTAIRES

a) Les enployés requis do travailler au-delà des heures établies

ici, seront payés au taux do tenps et deri du toux régulier

pour toutes ces heures supplémentaires.

b) Les employés réquis de travailler lus jours de fete où le maga-

sin est formé, seront payés aux taux de terips double.

11. VACANCES ANNUELLE"
 

Los vacances seront telles le plan actuel en viguour do la

Qornya gnice

12. SENIORITE

a) Pour toutes fins pratiques, dans les cas da réduction, rostaura-

tion et d'avancement, la séniorité du plan et de d’pnrtemnent

gouvernera, pourvu Que les employés seront capables de faire

l'ouvragce

b) Un enployé cessera d'avoir des droits de séniorité et son rang

d'employ€ avec la Compagnie sera terminé pour toutes fina gi:

1, Il part volontairencnt

2e 3'il est congédié,

13. EENEFICES
 

Tous les bénéfices dont jouissent présenterent les onployés on

général et tous bénéfices futurs que ln Conpagnie daignera accorder à ses

employés en gén‘ral, seront raintenus pour tous les onploy“a couverts par

cette conventione

«)



lle RETENUE SYNDI CALE

La compagnie accepte de retenir, à mêne le salaire de

chacun des ses erployés, merbres dc l'Union, les cotisation do

L'Union qui sont fixées à $2,00 par mois, et ce, lors de la première

nale de chaque mois. La compagnie s'ongage À remettre au secrétaire

de l'Union tes cotisations ainsi retenues.

La conpagnie convient de n'imposer aucun frais à l'Union

pour la dite perception;

Cependant, la Canpagnic, avant de procéder carme susdit, À

lo retenue des cositations de ses employés, membres do l'Union, pourra

exiger d'obtenir le consenterent écrit de chacun de ces derniers, sui-

vant la forrmle ci-après proscrite:

"Ja. + + 6 0 a os a os oo ss oo» orésidant NOs + + + + 00

de la rue. + . . ++ + +0 00e oÙ Montréal, autorise

par les présentes DUPUIS FRERE3,LIMITEE, À retenir chaque

mois, au premier jour de paye du mois, sur mes gages ou salaires,

une cotisation de $2.70 que je dois àla Naticnal Union

of Operating Engineers of Canada (U.CoWe) dont je suis membre."

"J'autorise de plus la ditc Campagnie À verser les sortes ainsi

déduites dec mos gages ou salaire au gsecrctaire de la dite Union

dont le reçu constitucra, pour la Conpagnie, uno quittance

valable et complète pour les montants qui mnaurent été ainsi

déduits; le tout corme si telle quittance avait été signée par moi

personnellerent."

"Je ne réscrvo cependant le droit de révoquer la présente autofà-

sation per écrit dans la période où les parties peuvent elles-

memes dénoncer la convention”.

EN FOI DE UWOI j'ai signé, à Montréal, ces + « + » » oième

jour de e © e e e eo oo #8 e eo à 195..."

?

La conparnie s enzage d'aviser le secrétaire de l'associa-

tion de toute telle révocation qui pourrait lui être transnise

car l'un quelgumque dc scs emplovés, renbres de la dite Union

et affectés por la présente convogptione



15. CURETE ET SANTE

f

 

La Conpagnie continuera à pourvoir à la Sureté et à la santé

de ses employés durant les heures de leur ermloi, les articles de pro-

tection que la Conpagnie exige d'être portés et autre équiperient lequel,

selon l'opinion do la Canpagnie, est nécessairc pour la sûreté et la pro-

tection des employés, seront fournis par la Compagnie.

16. DUREE DE LA CONVENTION

La présente conveition restera en vigueur pour une péri ode

d'un an, de la date de la signature, elle 5e renouvellera d'année en

année, par la suite, À noîns que l'une ou l'autre des parties intéressées

donne avis, par écrit, dans un déloi ne dépassant pas soixante (60)

jeurs et d'au moins trente (30) jours avant l'expiration de chaque terre,

de son intention de terniner la convention, ou d'y faire des ar-endenents ou

changerienfs, et dans ce cas, la dite convention restera en vigueur jusqu'à

ce que la prochaine convention soit dûment signées.

17. AVIS

Tout avis à être donné à la Compagnie, devra être adress. corme

suit:
DUPUIS FRERES, LIMITÉE
865, est rue Ste Catherine
Montréal, P.Qe

Tout avis à être donné à l'Union devra être adresal cormie suit:

NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEER: OF CANADA

1182 Blvd St Laurent, Chambre 10
Monument National

Montréal, Pete

En témoignage de qu’,i, les parties PALAMmÉ cette copventio

en la cité de Montréal, sous date effective du » ay. AoE, (95

® e e ® e e eo e e e e so

y

NOTE: Il est à noter, que lcs taux de salaire, montionnés À l'article

9, de la présente entente scront rétroactifs au ler juillet 1955.

 

DUPUIS FRURE(,, LIMITÉE NATIONAL UNION OF OPERATTIN

ENGINEERS OF CANADA

(Signed) EmileBougher
(Signed) P. Densureault

(Signed)

Æ.

Freghotte____ (Signed)

Urgel

Viau ____
TEMOIN TEMOIN
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9,TAUX

DE

SALAIRES

Vous trouveres ci-attaché, l'amendement apportée à cette clause

des salaires pour l'année qui vient.

Les teux minimums des salaires seront les suivants:-

Adsistant du Chef $ 1,50 dà6 l'heure..

Ingénieur de maintenance sur plancher $ 1,40 de l'heure,

Opérateur de Bouilloires 2 1.40 de l'heure.

Ingénieur de relève $ 1.40 cdel'heure,

TAUX PO ps S

a) Les employés requis de travailler au-delà des heures établies

ici, seront payés au taux de temps et demi du taux régulier

pour toutes ces heures supplémentaires.

b) Les employés requis de travailler les jours de fête oh le maga-

sin est fermé, seront payés au taux de temps double,

VACANC NUELLF

Les vacances seront telles le plan actuel en vigueur de la

Compagnie.

a) Pour toutes fins pratiques, dans les cas de réduction, restaura-

tion et d'avancement, la séniorité du plan et de département

gouvernera, pourvu que les employés seront capables de faire

l'ouvrage.

b) Un employécessera d'avoir des droits de séniorité et son rang

d'employé avec la Compagnie sera terminé pour toutes fins si:

1. Il part volontairement E

2. S'il est congédié.

12,BENEFICES

Tousales bénéfices dont jouissent présentement les employés en

général et tous bénéfices futurs que la Compagnie daignera accorder à ses

empjoyés en général, seront maintenus pour tous les enployés couverts par

cette convention.
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La Compagnie continuera à pourvoir à la Sureté et à la santé

de ses employés durant 1 s heures de leur emploi, les articles de pro-

tection que la Compagnie exige d'être portés et autre équipement lequel,

selon l'opinion de la Gompagnie, est nécessaire pour la sûret“ et la pro=

tection des employés, seront fournis par la Compagnie,

La présente convention restera en vigueur pour une période

d'un an, de la date de la signature, elle se renouvellera d'année en

année, par la suite, à moins queiltune ou l'autre des parties intéressées

donne avis, par écrit, dans un délai ne dépassant pas soixante (60)

Jours et d'au moins trente (30) jours avant l'expiration de chaque terme,

de son intention de terminer la convention, ou d'y faire des amendements ou

changements, et ddns ce cas, la dite convention restera en vigueur jusqu’

À ce que la prochaine convantion soit dûment signée,

10.AVIS

Tout avis à être donné à la Compagnie, devra être eddressé conne

suits DUPUIS FRERES, LIMITEE
865, est rue Ste Catherine,
Montréal, P.Q.

Tout avis À être donné à l'Union devra être addressé comme suit:

NATIONAL UNION OF OPFRATING ENGINFERS OF CANADA
1182 Blvd, St-Laurent, Chambre 10,
Monument National,
Montréal, P.Q.

En témoignage de quoi, les parties ont signé cette convention
en la cité de Montréal, sous date effective du mai 19, 1953,

NOTE: Il est à noter, que les taux de salaire, mentionnés à l'article
9, de la présente entente seront rétroactifs au ler Juillet, 1952.

 

PUPUIS FRFRES, Limitée, NATDONAL UNION OF OPFRATING
ENGINFERS of Canada.

Illisible BP. Dessureault

Paul Laframboise
TEMOIN TEMOIN
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AMNOLMNTS PROPOSES A L'ENTENTE GOLLACTIVL

entre

DUPUIS FHERES, LIMITE

( cieaprès appelée la Cenpagnie) | Preaière partie,

et

NATIONAL UNION OF OPÉRATING ENGINEERS OF CANADA

( ci-après appelée l'Union) IRUXIRMR PARTIR

S$

ARTICLE TAUX DH:S SALAIRES

Anondé comes suits Assistant au chef irgénieur $1.30 de l'heure,

ingénieurs de shift 81,20 * "

Ingénieurs de aintenance $1.20 " *"

Ingénisurs de relève $1.20 ~ °

Les autres clauses jugées satisfaisantes demsuront telles qu'elles sont
dans la présnte ontente effective, et rétreaative aux salnires ci-haut
mentionnée du ler juillet I95I,

EN TEMOIGNAGE les parties ont signé cette
entente À la cité de Montréal sous date effective du 1951

DUPUIS FRRHES. LICITKE

TEMUIN.co02000000occocansencouces Mlisible 

TEMOIB. PAULLANVAMBOISE. 00000000  MATINAL UMION OP OPKRATINO KNOIKEKRS
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CONVENTIN COLLECTIVE

entre

DUPUIS FRERES LIMITER
ci-après appelée la Compagnie) Prenière partie,

et

NATIUKAL UNION OF OPERATING ENGINEK:S (OF CANADA
ci-après appelée L'Union) Deuxième partie,

doBUX.

Le but de cette convention est de maintenir des relations anicales

a
Tv
.

entre la Compagnie et ses ingénieurs du plant de vapeur et de réfrigération, ees 5

opérateurs de boullloires et des ingénieurs de maintenance, dans toutes les née

gociations qui s'imposeront touchant le rôglement de différends pouvant sure

venir entre la Compagnie nt ses employés et d’établir ici les conditions d'eme

ploi À Être observées entre la Cempagnie et l'Union,

- " Ç

Le terme * employés" tel que mentionné dans cette convention désigne

les ingénieurs de quart et de maintenance et les chauffeurs de bouilloires

dans les plants de vapeur et de réfrigérati.n( connus come mécaniciens de

machines fixes sous la Loi Provinoiale du Québec) employés Js Dupuis Frères,

Limitée, aagasin à rayons, 865, est rue SteCatherine, Montréal, Québec, et

À l’entropêt, 1580 rue Amherst, Montréal, Québec,

€
e . 4 ’

La Gempagnie reconnait l'Union comms étant l'agent négociateur ofe

fieiel pour la catégorie d'employés énumérés dans la clause 2, de la présente

convention pour toute questi n touchant les salaires, heures de travail et

autres conditions d'emploi, tel que stipulé dans la présente sonventinn,

DE

L'Union nommera un comaisnaire ou représentant d'atelier et en infore

mera la Compagnie qui devra le r«connaître come tel,

Ce représentant s'efforoera de régler les griefs qui pourraient sure

venir entre enployeurs et employés,

COMITE
Advenant certains différends entre la Conpagnie et l’Union, pendant le

période de cette convention, l’Union s'engage À ne pas suspendre le travail

et les deux parties À ceci feront les efforts qui s‘,mposent pour en venir

2

T
e
t
e

5o
n
e



 

à e

À un arrangement À l'aniable. Le règlement devra ne fair de la manière suivantes. a

 

PHEMIEHEMENTS L'employé visé pourra seul, ou accompagné du commissaire d'atelier,

formiler sa plainte directezent au contremaître du département,

DEUXIEME47: S81 une entente n'est jas conclue dans un espace de tenps raisonnable,

soit quarante-huit (46) heurms, le comlossiner, d'atelier pourra sou

 

nottre le cas au gérant

TROISIEMEMENTS 51 une entente n'est pas conclue avoc le gérant dars un espace de temps

raisonnable, trenteesix (36) heures, le cas pourra Être discuté par le

comumissaire-datelier, nocompagné si désiré, d'un représentant de

National Union of Uperating Engineers of Canada, et. de 1'adainistration

de la Compagnie, +

Toute décision au rôglement de griefs, intervenue entre la Coupagnie et le

Comité sera finale et engayera la Conpagnie, le Coaité, llempleyé ou lan enployés €

eo cernéa, Toutefois, si une entente est iupossible, le cas devra être référé À l’are |

bitrage, conformément aux lois des Relations Ouvrières,

Les séances eonjointes des représentants de la Compagnie et de l'Union, boue

chant le riglement de est cérerds seront agrées pr les partisa intére' nées pour gone

sidération de toutes mésantentes ou autres affaires en rappert avec les stipulations

“
a

 

de cette section, pourvu cependant, que les cas se rappertant au congédienant d'ene

 

pleyés ou autres affaires (ul ne peuvent être relsonnadlemhtretardées Jusqu'au

temps de l'assonblée régulière, pourront être prises en considération À une date ahe

térieure, Les cas À Être disoutée, sous les stipulations de catte section, seront

noraallement discutée durant les heur-s de travail, pourvu cependant, que les négo~

ciations prolongées afin de venir d une entente pourront être discutées horn des

heures de travail.

Pendant la durée de cette convantion, les :ieux parties mises en causes

s'entendent À oe qu'Al n'y ait aucune fermeture d'atelier, ralentissement de travail

ou grève ou autre arrêt de travail jusqu'à ce que toutes las sitpulations de cette

conventéon soient épuisées.

Tout employé participant À un ralentissement de travail grève ou arrêt de

travail, avant d'avoir éuisé tous les moyens anis À sa dispositions par les stipula-

tions de cette convention ou À d'autres recours pourvu par la loi, pour le riglement

de son cas, sera sujet À des aesures disoiplairese

suite À la page «Je

     



5]

*

>

œ 3e :

L'Union reconnaît ue l'adainistration de la Compagnie et la direction

de s+s employés relèvent exclusiveæent de l'employeur qui, quand la chose sera jue ¢

gée récessaire, peut engager, suspendre ou congédier pour cause, où relever un ow |

plusieurs de ces derniers pour raisons jugées nécesseires ou pour manque d'ouvres

g%.
/

Tout employé qui jugera qu'il a été injustement eongédié, relevé ou

suspendu devra“VORA La Compagnie et l’Union, en dedans de quarante-huit (48) :¥

heures, qu'4yl questionne ve congédiexent, relèvement ou suspensinn, et dds ce med 1

ment le cas scra traité conze un grief, 3

Pour les fins de cette onnvention, les employés en question serort die

visée en cing catégeries comms suits >

a) Detx (2) assistante au chef,

b) Ingénieurs de maintenance sur plancher

e) Opérateurs de bouilleires

d) Ingénieurs de relève,

e) Opérateurs de bouflleires, (entrepôt, rue Amherst) |

$a HEURES DE TRAVAL |

a) Huit (6) heures par jour eonstitaeront une journée de travail,

b) Quaranteshuit (48) heures constitueront une seaaine de travail règle-

mentaire,

e) Aucun opérateur de quart sera requis de travailler plus de deux quarté

consécutifs sans relève,

d) Si un employé est requis de travailler plus de deux heures après son 5

teaps cédulé de partir, sans avoir été avisé au préalable, un goûter

sera fourni ai désiré.

9s TAUX DE SALAIRES
«

Vous trouveres ci-attaché, l'amendement appeutée 1 cette clause des

salaires pour l’année, I95I

LesTaux minimums de salaires sesent les suivantsse 1

Deux assistants au Chef...............$0.95 de l'heure

Ingénieurs de aaîntenance sur plancher. $0.90 "

Opérateurs de boullloires.cccesccccsce $0.90 "

Ingénieurs de FOlIVO..0000000000000006 $0.85 ne

”Opérateurs de bouilloires (entropêt). $0.75
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A) Les empleyés requis de travailler au-deld des heur s établies ici, seront

payés au taux de temps et demdu taux régulier pour toutes ces heures supe

plémantaires,

b) Les employés requis de travailler les jours de fête où le mgasin est ferué,

seront payés au taux de temns double,

VA A

Vacances telles que leplan actuellemsnt en vigueur de la Compaynle

SENIORITE
a) Pour toutes fins pratiques, dans les cas de réduction, restauratimn ot d'avane

cement, la séniorité de plaht et de département gouvernera, pourvu que les

enployés seront capables de faire l'ouvrage,

b) Un employé cessera d'avoir des droits de séniorité et son rang d'employé aves

la Compagnie sera teraind pour toutes fins sis

I. I1 part velontairement

2. I1 est c ngédiée

13,BEWEFICED

Tous les bénéfioces dont joulssent présentement les emplnysé en général et tous

bénéfices futurs que la Compagnie daignera accorder À ses employés en général, seront

maintenus pour tous les employés couverts par cette convention.

TheSURETE ETSANTE
La Compagnie continuera à rerTa la Sûreté ot À la santé de s5 employés

durant les heures de 1ur emploi, les articles de proteetion que la Ganpagnie exige

d'être portée et autre équipement lequel, selon l'opinion de la Coapegnie, os. fesse

saire pour la sfreté et la protection des empl yés, seront fournis >ar la Compagnie

La présente convention restera en vigueur pour une période d'un an, de la date

de sa signature, elle se rencuvellera d'année en année, par la suite, À moins que 1'unej

ou l'autre des parties intéressées donne avis, par éorit, dans un délai ne dépesmmnd

pes seixante(60) jours e* d'au moins (30) jours avant l'expiration de chaque tesme,
Pa

de son intenticn de terainer la convention, ou d'y faire des amendements ou changements
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ab dans oo eas, la dite convsatéon restera on Tiger Jusqu'à ve que 1a prostate

convention soit chant¢ signde. | | .

Tout avis Àêtre donné À la Coxpagnie, devra Stre sdressé comme suits

DUPUIS FRERES, LDCOTES,
ge 28% rue Ste Catherine

Tous avis } Sire donné À l'Union, devre Être adressé coune suits
NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS OF CANADA
Chaubre IO, Monument National,
IIS2 Blvd St Laurent,
Montréal, Que, 1

EX TEMOIGNAGE DE QUOI, les parties eutsigné cette convention, en la eité
de Montréal, sous date effective du 3 Juin, I948, pil neuf sent quarante~huitIMS )

DVPUIS FRERES, LIMITER

 

MATIURAL UNION or OPERATING ENGINEERS
OF CANADA,

N.B. Voir au verse, copie de l'amendessnt approtée À ce contrat de I948, pour la nous

velle année de 1951,
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J Anendaent Proposé % L'Entente Collective

Entre

pruls FAKRES LIES

(Ci-apris appelée la Compagnie) Partie de la preaibre parte

Et

MAT IUMAL UNION OF OPERAT ING ENGINEERS OF CANADA

( Ci-après appelée L'Union)
Partie de \n deuxième part

ARTICLE 9. TAUX DE SALAIRE

~
~

Amendé come suits

Assistant au chef ingénieur 1.20 de l'heure

Ingénieurs de shift
I. ID "

Ingénisurs de aa intenanoë
1.10 .

Ingénieurs ve relive
1.10 "

Les autres clauses jugées satisfaisantes demeurent telles qu'elles sont dans la

présente entente eftective 22 Août 1950.

EN TEMOIGMAGE les parties ont signé cette entente

à 1: cité de Mntréal sous dite eifective du

Vingt Deuxième jour du nois d'Août mil neuf cent

 

 

 
cinquante.
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Anendaont Prepesé À L'Entente Collective

Entre

DUVJIS FRERES LILE

(Ci-après appelée la Coxpagnie) Partie de la preaidre part, |

Et

RATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS OF CANADA

( Ci-apris appelée L'Union) Partie 6e la deuxiène part

ARTICLE 9 TAUX DE SALAIRE Anondé coma suits

Assistant au chef ingénieur 1.20 de l'heure  
Ingénieurs de shift I. ID . |

Ingénieurs de aaintenance 1.10 . |

Ingénieurs de relève 1.10

Les autres clauses jugées stisfuisantes demeurent :elles qu'elles sont dans la
présente entente eflective 22 Août 950,

EN TÉMOIGNAGE les jarties ont signé cette entente
À l- cité de 4nirdal sous date eifective du
Vingt Deuxième jour du mois d'Août ail neuf cont
cinquante.

DUPUIS FRERESLTXE
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TEMOIN LAFRAMBOISE NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS
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Amendement Proposé À l'Entente Collective

Entre

DUPUIS FRÈRES LTEE,

(ci-apres appelée la Compagnie )

Parti de premidre part.

NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS OF CANADA.

(ci-après‘appelée L'Union)

Parti de deuxibme part.

ARTICLE 9 TAUX DE SALAIRES Amendé comme suit:

Deux Assistants au Chef $1.10 de l'heure.

Ingénieurs de maintenance sur plancher $1.00 de l'heure

Ingénieurs de relève $1.00 de l'heure

Opérateurs. 95 de l'heure.

Les autres clauses jugées satisfaisantes demeuront telles qu'elles

sonts dans la présente entente.

EN TEMOIGNAGE les parties ont signé cette entente À la

cité de Montreal sous date effective du 7 juin

mil neuf cent quarante-neuf (1949)

DUPUIS FRERES LTÉE,

J,E,GRICHETTE
TEMOIN

NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS,

L.C. Dannacker,

TEMOIN,



RENOUVELLEMENT DE

CONVENTION COLLECTIVE,

Entre ;

DUPUIS FRERES LIMITEE

(c1-après appelée la Compagnie ) PARTIE DE PREMIERE PART,

et

NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS OF CANADA,

- (ci-après appelée L'Union)

PARTIE DE DEUXIÈME PART,

deBUT,

La but de cette convention est de maintenir des relations anicales
entre la Compagnie et ses ingénieurs du plant de vapeur et de réfrigération, des epé-
rateurs de bouilloires et des ingénieurs de maîntenance, dans toutes les négociations
qui s'imposeront touchant le règlement des différends pouvant survenir entre la Compa-
gnie et ses employés et d'établir lei les conditions d'emploi à être observées entre la
Compagnie et l’Union,

denRMPLOIRES“

TERME

EXPLICATIF,

Le terme ” employes " tel que mentionné dans cette convention désigne lesingénieurs de quart & de maintenance et les chauffeurs de bouilloires dans les plantsde vapeur et de réfrigération (connue comme mécaniciens de machines fixes sous la leiProginciale du Québec employés à : Dupuis Frères Linitée, magasin & rayons, 865 rueSte Catherine, Est, Montréal, Qué, et

&

1'entrepdt, 1580 rue Amherst, Montreal, Que.

La Compagnie reconnait l'Union comme étant l'agent négociateur officiel pour
la catégorie d'employés énumérée dans la clause 2, de la présente convention pour toute
question touchant les salaires » heurds de travail et autres Conditions d'emploi, tel
que stipulé dans la présente convention.

L'Union Nommera un commissaire ou mprésentant d'atelier et en informera laCompagnie qui devra le reconnaître comme tel,
Ce représentant s'efforcerade règler les griefs qui pourraient survenir en-tre employeurs et employés.

 

Advenant certains différends entre la Compagnie et l’Union, pendant la pé-
riode de cette convention, l'Union s'engage à ne pas suspendre le travail & les deux
parties à ceci feront les efforts qui s ‘imposent pour en wnir à un arrangement à l'a-
miable, Le règlement devra se faire de la manière suivantes ( ,

suite e.….e..
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¢ Je

PREMIEREMENT L'employé visé pourra seul, ou accompagné du commissaire d'atelier

formuler sa plainte directement au contremaitre du département. Si

DEUX

IEMEMENT

:

une entente n’est pas conclue dans un espace de temps raisonnable,

soit quarante-huit (45) heures, le commissaire d'atelier pourra

soumettre le cas au gérant.

TROIS

IEMEMENT. Si une entente n'est pas conclue avec le gérant dans un espace de

temps raisonnable, trente-six (36) heures, le Cas pourra être dis-

cuté par le commissaire d'atelier, accompagné si désiré, d'un repré-

sentant de Nationa] Union of Operating Engineers of Canada et de 1'ad- 5

ministration de la Compagnie.

Toute décision au règlement de griefs, intervenue entre la Compagnie et le Comité

sera finale et engagera la Compagnie, le Comité, 1?employé ou les employés concernés, Toutefois ‘

si une entente est impossible, le cas de vra être référé à l'arbitrage conformément aux lois des

Relations Ouvrières. |

Les ségnoes conjointes des représentants de la Compagnie et de l’Union, touchant le

règlement de différends seront agrées par les parties intéressées pour considération de toutes

mésententes ou autres affaires en mpport avec 1es stipulations de cette section, pourvu cependant que les cas se rapportent au congédiement d'employés ou autres £faires qui ne peuvent être rai-

sonnablement retardées jusqu'au temps de l'assemblée régulière, pourront etre prises en considé-

ration à une date antérieure. Les cas , être discutée, sous les stipulations de cette sestion,

seront normallement discutée durant les heures de travail, pourvu cependant que les négéciations

prolongées afin de venir à une entente pourront être disoutées hors des heures de travail. (8

Pendant la durée de cette convention, les deux parties mises en cause s'entendent

À ce qu'il n'y ait aucune fermeture d'atelier ralentissement de travail, ou grève ou autre arfêt

de travail jusqu'à ce que toutes les stipulations de cette convention éolendoépuisées.

Tout employé participant à un relentissement de twavail, grève ou arrêt de travaià,

avant d'avoir épuisé tous les moyens mis À sa disposition par les stipulations de cette eonvention §

ou à d'autres recours pourvu par la loi, pour le règlement de son cas, sera sujet à des mesures

@isciplinaires,

SaADMINISTRATION,

L'Union reconnait que l'administration de la Compagnie et la direction de ses apèoyés

relèvent æclusivement de l'employeur qui, quand la chose sera jugée nécessaire, peut engager, sus-

pendre ou congédier pour cause, ou relever un ou plusieurs de ces derniers pourraisons jugées

nécessaires ou pour manque d'ouvrage.

( suite ) c…….….….….….….….
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Tout. employé qui jugers qu'il a été injustement vongédié, relevé eu suspendu

devra avertir la Compagnie et l'Union, en dedans de quarante-huit (48) heures, qu'il questses

ce congédiement, relèvement ou suspension, et dès ce moment, le cas sera traité comme un grief

LaCLASSIFICATION DETRAVAIL.
>

Pour les fins de cette convention, les employés en question seront divisés en

cinq catégories comme suit:

a) Deux (2) assistants au Chef

b) Ingénieurs de maintenance sur plancher.

e) Opérateurs de bouilloires.

d) Ingénieurs derelève.

e) Opérateurs de bouilloires, (entrepôt rue Amberst,)

&.HEURESDETRAVAIL.

(Huit 8) heures par jour constitueront une journée de travail.

Quarante-huit (48) heures constitueront une semaine de travail règlementaire

Auxan opérateur de quart sera requis de travailler plus de deux quarts conséou -

tifs sans relève.
Si un employé est requis de travailler plus de deux heures après son tenps dédulé 1de paftir, sans avoir été avisé au préalable, un. goûter sera fournit si désiré. | A

2.IAUXDESALAIRES,
€

Les taux minimms de salairesseront les suivantsie

Deux assistants au Chef .......eveeceveecnsccncececes $0.95 de l'heure

Ingénieurs de maintenance sur plancher.e...c.ee......$0.90 * + |
Opérateurs de bouilloires..….….……........…..…........0..00080290 ®  ® à <
Ingéniours de TeldVe ...oeerreccecrienrnccnsnscecceec$0.85 #  ® |
Opérateurs de bouilloires ( entrepôt ) 90.75 © ® |

 

a) Les employés requis de travailler au-delà des heures établies foi, seront

payés au taux de temps et dent du taux régulier pour toutes ces heures supplé-

mentaires,

b) Les employés requis de travailler les jours de fête ou le maçasin est forné,

seront payés au taux de temps double,

1.

YACAKCES

ANNUELLES,
\

Vacances telles que le plan actuellement en vigueur de la Compagnie.
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12, SENIORITE | i.

a) Leur toutes fins pratiques, dans les cas de réduction, restaura-

tion et d'avancement, la sénjorité de plant et de département gouver- j <

nera, pourvu que les employés seront capables de faire l'ouvrage.

b) Un employé cessera d'avoir des droits Je séniorité et son rang d'em- 1,

ployé avec la Compagnie sera terminé pour toutes fins si: ©

l, Il part volontairement. 1.

2. Il est congédié.

ddaSURETEETSANTE.

La Compagnie continuera à pourvoir à la sureté et à la santé de ses

enployés durant les heures de leur emploi, les articles de protection que

la Compagnie exige d'être portés et autre équipementlequel, selon l'opi-

nion de la Compagnie, est nécessaire pour la sureté et la protection des

employés, seront fournis par la Compagnie.

dhaBENETICES.

Tous les bénéfices dont jouissent présentement les employés en général

et tous bénéfices futurs que la Compagnie daignera aocorder à ses employés

en général, sernnt maintenus pour tous les employés couverts par cette

convention.

di.DURREDELACONVENTION.

La présente convention restera en vigueur pour une période d'un an, de

la date de sa signature, elle se renouvellera d'année en année, par la suite

à moins que l'une ou l'autre des parties intéressées donne wis, par écrit

dans un délai ne dépassant pas soixante (60) jours et d'au moins trente (30)

jours avant l'expiration de chaque terme, de son intention de terminer la

convention ou d'y faire des amendements ou changements, et dans ce cas, ladi- i

te convention restera en vigueur jusqu’À ce que la prochaine convention soit

dûment signée,

AVIS, 1
Tout avis à Être donné à la Compagnie, devra être adressé comme suits j e

Dupuis Frères Limitée,

865 rue Ste Catherine Est,

Moutreal«

( suite ) ceeee

  

y
w

n
o



- 5 -

Bt tout avis À être donné à l'Union, devra Stre envoy$ i 1'adresse suivante:

National Union of Operating Engineers of Canada,

Chambre 10, Monument National,

1182 Blvd, St. Laurent,

Nemtrea}, Qué.

EN TEMOIGNAGE les parties ont signé cette convention en la

Cité de Montréal, sous date effective du 3 Juin. 0000000000

mil neuf cent quarante-huit (1948), |

DOPUIS PRERES LIMITER,

doIréchette, ~~
TEMOINS

TEMOINS NATIONAL UNION OF OPERATING ENGINEERS,

OF CANADA,~
Léo Desjardins.

00800008008000@0000000veev

T. Préseau

+R
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ENTRE %

RUPUIS

FRERES

LIMITEE:

v,
a

=

PARTIEDELA

PREMIEREPART: (et-après appelée la COMPAGNIE) ;
&

PASTIEDELA

DEUXIEMEPART: (e1-apede appalée L'UNION) ‘J
@
fi

dal

BUT:
.

Le but deestte Entente est de maintenir des relations anicales entre la Gom- >

pagnie et ses Ingénieurs du plant de vapeur et de régrigération et des Opérateurs +4

de bouilloires et des Ingénieurs de Maintenanee, dé fournir une méthode anieale afin

de pouvoir réglé toutes différences qui pourraient survenir entre eux, eù d'établir

les conditions d'emploi à Être pbaervées entre la Compagnie et L'Union,

Le terme "Employ(® tel que mentionné dans eette Entente réfère aux Ingénieurs s

de quart et de maisteranee et aux Chauffeurs de bouilletres dans les départements |!
de vapeur et de réfrigération (cons come Méeanisiems de R&chines fixes sous la 4

loi Provineiale de Québes) employé à 3 1
DUPUIS FRERES LIMITER, (megasin départemental) i}
865, RUE STE-CATHERI'E,EST, |
MONTREAL,QUE,

daRECONNAISSANCE:

La Compagnie reconnaît l'Union comme étant le seul et exslutif agent négçoecia- ,Ç

teur pour tous ses Ingénieurs et Chauffeurs tel que stipulé dans la elause 2, dans {

les contrats collectifs en rapport aves les salaires, heurs de travail, et autres

eonditions d'emploi tel que stipulé ied, |

&aCOMITE

DE

GRIEF

:

L'Union élira ou appoimtera um Commissaire d'atelier et fournira la nom de ee-~

lui-ei À la Compagnie , et que ladite Cempagnie devra alers rescrmaître,
Lei Commissaire d'atelier sera la personne qui s'essupera de tout grief res-

sortant de cette entente,

“agi
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PROCHOURE

DE

GRIKF:
81 quelque mésentente surviendrait entre la Cenpagnie et l'Union À propos de

l'intention et de l'applieation des stipulations de eette Entente ou 'Bé quelque

trouble local de quelque sorte surviendrait dans le plant, il n'y aure aucune sus-

pension de travail à oause de telle mésentente, mais un effort sineère sera fait

par les deux parties à oeei afin de réglé immédiatement et sans délai toute mésen-

tente ou trouble en respèct de quoi l'arrangement suivant à été établi.

PREMIEREMENTs L'employé concerné peut, soit seul ou accompagné par

Le:Coimiseaiter: de son département, présenter le cas

directement au contremaître du département.

DEUXIEMEMENT8 Si un règlement n'est pas eonelu dans un espace de

temps raisonnable, (48) quarante-huit heures, Le

Cénmâsiaaitre. peut présenter le ces au Gérant.

TRUISIRMEMENT3 31 un règlement n'est pas conelu avec le Gér:nt

d na un espace de temps raisonnable, (36) trente-six

heures , le eas pourra Être discuté entre le Comnis-

saire d'atelier, accompagné si désiré,d'un représen-

tant de National Union ef Operating Engineers of

Canada et de l'Administration de la Compagnie,

Tout ajustement de griefs entwe la Compagnie et le “onité sera final et engagers

la Compagnie, le Gonité , l'employé ou les employés concernés, Dans le cas de man-

que d'entente, À parvenir À un arrangenont, le oas sera référé à l'arbitrage con-

forme aux lois du Travail qui déeideront le cac.

Le temps et les entrevues spécifiques seront agrées par le

Conité et l'Administration de la Compagnie pour considération de toutes nésententes

ou sutres affaires en rapport aves les stipulations de cette sestion, pourvu eeper-

dant, que les cas se rapportant au congédienent d'émployés ou autres affaires qui

ne peuvent Être raisonnablement retardées jusqu'au temps de l'assemblée régulière,

pourront être prises en considération À une date antérieure, Les cas à être diseu-

tés, sous les spipulations de cette sestion,seront normallement discutés durant les

heures de travail pourvu cependant, que les négociations prolongées afin de venir À

une entente pourront Être diseutées hors des heures de travail.



t
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(suite) PROCEDUREJEGRIEF!
pendant la durée de cette Entente, la Compagnie consent qu'ilny aura augune

fermeture d'atelier et l'Union consent qu'il n'y aura ausum ralentissement, gri-

ve où autre arrêt de travail jusqu'à ee nue toutes les stipulations de cette En-

tente soient épuisées,

Tout employé qui participera à une grève, ralentissement ou arrêt de tra-

vail avant de n'avoir pleinement soumit aux shipulations de cette seetion ou à

d'autres resours pourvu per la loi, sera sujét À des mesures disciplinaires,

ADMDIISTAATICN
L'Muiaistration du plant et la direstion des employés , ineluant le droit

d'engager, suspendre ou eongédier pour de propre causes et le droit de relever

des employés de leurs devoirs à cause de manque d'ouvrage ou pour toute autre

raison légitime est assigné exslusivenent à la Compagnie en ascord aves le term

de cette Intute,

Tout eployé qui jugers qu'il a été injustement congédié, relevé ou sus-

pendu devra avertir la Compagnie et 1'Union , en dedans de 48 heures qu'il ques-

tionne ee eorgédiement, reldvement ou suspension, et ds ee moment , le cas sera

traiter come un grief,

IONS

Pour les fins de cotte Entente, les employés en question seront divisés en

deux entégoriss,

A - Ingénieurs de mintenance sur plancher,

B - Opérateurs de bouilloires,

Les Ingénieurs de maintenanse pourront être les détenteurs de n'importe quel eer-

tifiont statiomaire,

DETEAVATS

Huit (8) heures par jour eonstitueront une journée de travail,

Quarante-luit (48) heures constitueront une semaine de travail rdglesentaire,

Aueun opérateur de quart sera requis de travailler plus de deux quarts oom

sécutifs sans relève,

Si un employé est requis de travailler plus de deux heurs aprds son temps

cédulé de partir sans avoir été avisé au préalable, un goûter sera fourni si désiré,

A
A

N
a
g
e

W
a
n
l
e
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Les taux minimm des salaires seront les suivantas

Beux (2) Ingénieurs de maintenanee sur plansher secscsooo000. $0.84! do l'heure,

Deux (2) Ingénieurs sur plancher secccveessscescesscsscsscses O075$ " .

Deux (2) Opérateurs de bpuilloires cocooccocencussessenensace 00744 * .

LEURES+ .

A. Les employés requis de travailler au-delà des heures établies isi seront payés

au taux do temps et demi du taux régulier pour toutes ess heures suppléasntaires,

B. Los employés requis de travailler les jours de fête où le magssin est ferné se-

ront payés ai taux de temps double,

VACANCESANTELLZS

Vacances telles que le plan astuellement en vigueur de la Compagnie

SEITE

À. Pour toutes fims pratiques, dans les eas de rédustion, restauration et d'avesee=

ment, la séniorité de plant et de département gouvernera, pourvu que les empleyés

seront capables de faire l'ouvrage.

B. L'employé cessera d'avoir des droits de séniarité et son rang d'explayé aves

la Compagnie sera terminé pour toutes fins sls

1.1 part volontairement

2 IL est congédié,

A2SURÈTESALE:

La Compagnie continuera À pourvoir À la sûreté et À 1a sante de som employés

durant les heures de leur emploi, Les articles de protestion que la Compagnie

exige d'être portés otautre équipement qui, dans l'opinion de la Compagnie

est nécessaire , pour la sûreté et la protection des employés, seront fournis

par la Compagnie,

ENT3

Tous les bénifises dont jouissent présentement les employés en général et tous

dénifices futurs: que la Compagnie daignera aecorder À ses em loyés en général

cont. irmeront de s'appliquer À tous les employ‘a couverts per eotte Entente.
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DEL'ENTENTE:
Cette Entente cst en vigueur pour un an de la date de sa signature et restera

en vigueur ensuited'armnée en année, À moins que l’une ou l'autre des parties donne

avis par écrit dans un délai ne dénassant pes soixante (60) jours et d'au moine (30)

Jours avant l'exirstion de chaque terme , de son intention de terminer l'Entente eu

de vouloir dos amandements À ladite Entente , et dans ce ons-ci ladite Entente res-

tera en vigueur jusqu'À ce que la prochaine Entente soit dûment signée.

AVIS)

Tout avis requis 3 Stre envoyé A 1'Union ei=desscus menti¢mmée sera © effesti-

venent dorné en étant mallé À:

National Union of Operating Engineers of Canada,

Ghautbwe 10, Monument National,

1182 Bivé, 8t.laurent,

Montréal,Qué.

Et tout avis requis à être envoyé À la Compagnie soru effostivenent donné en

étant mallé À:

Dupuis Fsères Linitée,

Montréal,Qué.

EN TEMOIGNAGE les parties ont signé ostte Entente À la Oité de Montréal sous

date effoetive du 3 Juin ..esccccececsscey Ril neuf cent quarante-sept (1947) .

 

DUPUIS FRERES LIMITKE MATIONAL UNION OF OPERATING ENCINEERS

OF CANADA,
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